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DERNIERES HEURES

Colis bloqués : la Poste du Togo suspend ses envois vers les États-Unis
À Lomé, la Société des Postes du Togo (SPT) vient d’annoncer une décision qui touche directement les familles 
et les commerçants : « suspendre provisoirement l’envoi de colis à destination des États-Unis ». Cette mesure 
s’explique par une nouvelle réglementation américaine qui impose « le paiement des droits avant le départ des 
marchandises ».
Face à cette contrainte, les compagnies aériennes et prestataires agréés n’ont eu d’autre choix que d’interrompre 
leurs opérations. Conséquence, des colis attendus par la diaspora togolaise restent bloqués au pays.
Depuis avril déjà, les exportations togolaises vers les États-Unis supportent un tarif de base de 10 %, conséquence 
d’une vague de droits de douane visant plusieurs pays africains. Pour les acteurs économiques, ce durcissement 
fragilise les échanges et complique l’accès au marché américain.
La SPT se veut toutefois optimiste. Elle assure que « des solutions susceptibles d’alléger les contraintes actuelles 
devraient être bientôt trouvées ».

Le peuple togolais a commémoré hier mardi, le 39ème anniversaire 
de l’agression terroriste du 23 septembre 1986. Comme par le 
passé, plusieurs cérémonies d’hommage et de recueillement ont 
été organisées sur l’ensemble du territoire national ...
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Rassemblant les composantes, ‘’éducation, santé et conditions de vie’’, le rapport sur le développement humain 
2025 témoigne des efforts du Togo en faveur de l’humain. Ce 22 septembre, Sandra Ablamba ...

Développement humain
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Parlement de la Cédéao

« Celui qui oublie son passé, se 
prive d’un avenir », dit une sagesse 
africaine. Conformément à cette 
affirmation, au Togo, l’on a choisi 
de garder la mémoire de l’histoire 
vivante. Hier à Lomé, les Forces 
de défense et de sécurité (FDS) 
étaient à l’honneur. L’on leur a 
rendu un vibrant hommage. Mais il 
est indéniable que l’on ne peut pas 
faire l’histoire ...

Anniversaire
eme
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Par décret présidentiel, le 
Professeur Prénam Houzou-
Mouzou, rhumatologue  ...
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La mémoire reste toujours 
vivante en septembre 2025

Professeure Houzou-Mouzou,
une carrière remarquable (UK)

Le Togo franchit un seuil décisif et 
se hisse dans le top 4 ouest-africain

Professeur Kossivi Hounaké 
veut consolider les acquis (UL) PAGE 4

Du 22 au 28 septembre 2025 se 
tient à Port Harcourt, Etat de 
Rivers, en République fédérale du 
Nigeria, le deuxième ...
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Algérie/Diplomatie 
L’Algérie dénonce une requête « trop grossière» 
du Mali auprès de la CIJ

« Le crédit AGRISEF a restauré la confiance que j’avais en moi de 
pouvoir me prendre en charge », Kokou TONGUE, Bénéficiaire AGRISEF
Echos des bénéficiaires des 
produits du FNFI dépose ses 
valises à Dapaong, région des 
savanes, pour partager avec 
vous les témoignages d’un des 
milliers de bénéficiaires des 
produits du Fonds National 
de la Finance Inclusive. Avec 
le premier cycle de crédit 
AGRISEF ; Monsieur TONGUE 
Kokou, la quarantaine, exerce 
actuellement le maraîchage, 
activité qui selon lui permet 
d’être très heureux et de 
gagner le pari de son devenir. 
Reportage…

C’est dans un village situé 
à une dizaine de km au 

nord de Dapaong, que depuis 
bientôt deux ans, Kokou 
TONGUE, la quarantaine 
d’âge se rend tous les 
matins dans sa superficie 
d’un hectare pour s’adonner 
à son activité préférée, 
le maraîchage. Pour lui, 
remuer la terre à longueur 
de journée, y introduire des 
graines ou des petits plants 
et progressivement voir sa 
semence se transformer en 
produits comestibles, cela 
relève quelque peu du divin. 
Et pour lui, cette activité est 
source de bonheur. Mais, 
confie-t-il, tout ceci n’était 
pas possible sans le coup 
de pouce que lui a donné 
le FNFI, à travers COOPEC 
SIFA, une institution de 
microfinance partenaire 
dans la région.
‘’ J’avais déjà la petite terre 

Kokou Tongué

cultivable que m’a légué 
mes parents. Mais pour 
exploiter convenablement 
cette parcelle et s’attendre 
à de bonnes productions à 
terme, il me fallait un repère 
financier pour pouvoir 
acheter des semences 
ou des petits plants que 

je devais mettre en terre. 
C’est donc comme ça que 
j’ai été amené à me rendre à 
COOPEC SIFA ici à Dapaong 

pour leur expliquer ma 
situation. Les échanges 
entre moi et les agents 
de crédit ont été très 
fructueux et j’ai été informé 
de l’existence notamment 
du produit AGRISEF du FNFI 
qui justement pouvait me 
permettre de me lancer 

dans mon activité de 
maraîchage. Et justement 
le FNFI m’a permis grâce à 
son produit agricole d’avoir 

une première tranche 
de crédit d’un montant 
de 100.000 FCFA qui m’a 
aussitôt permis de débuter 
mon activité. Actuellement, 
je cultive des carottes, des 
choux, du piment vert, des 
aubergines…Je dois avouer 
que mes productions sont 

très bonnes, vu que je me 
donne à fond dans l’exercice 
de mon activité. Le crédit 
AGRISEF a restauré la 

confiance que j’avais en moi 
de pouvoir me prendre en 
charge. Quand on a envie 
d’exercer une activité et 
que l’on manque de soutien 
financier pour pouvoir aller 
de l’avant, on est quelque 
peu déçu, démotivé. Mais 
quand vient le moment où 
un coup de pouce financier 
nous permet de prendre 
notre envol, notre bonheur 
et dignité se retrouvent 
restaurés’’.

Notre jeune agriculteur 
nous confie qu’il a assez 
de projets. A court terme, 
solder son premier crédit, 
obtenir le second crédit 
et diversifier son activité 
avec la culture de nouveaux 
produits. Son rêve, devenir 
dans sa localité un grand 
maraîcher qui pourrait 
servir d’exemple aux autres 
jeunes qui veulent exercer 
plus tard ce métier.

‘’Pas de rêve d’un ailleurs, 
c’est évident que l’on peut 
rester dans sa localité, 
exercer une activité de 
son choix et se prendre en 
charge convenablement’’, 
nous confie en guise de 
conclusion Kokou TONGUE, 
arrosoir à la main en train de 
donner des jets d’eau à ses 
jeunes plants.

Port de Lomé
Renforcement des infrastructures pour accueillir des 
navires de 24 000 EVP

Togo 
Un nouvel indice des prix pour de meilleures données sur la 
vie des ménages
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Paix, sécurité et développement

Le lien indissociable entre le général Eyadema et les FAT
« Celui qui oublie son passé, se 
prive d’un avenir », dit une sagesse 
africaine. Conformément à cette 
affirmation, au Togo, l’on a choisi 
de garder la mémoire de l’histoire 
vivante. Hier à Lomé, les Forces 
de défense et de sécurité (FDS) 
étaient à l’honneur. L’on leur a 
rendu un vibrant hommage. Mais 
il est indéniable que l’on ne peut 
pas faire l’histoire des Forces 
armées togolaises (FAT), en 
occultant la mémoire du général 
Eyadema Gnassingbé. 

En effet, sous feu général 
Eyadema Gnassingbé, les 

Fat dans leur entièreté sont 
devenuez l’un des corps les 
plus disciplinés et les mieux 
organisés de la sous-région 
ouest-africaine. Le regretté 
président a investi dans la 
formation, l’équipement et la 
structuration des FAT, afin 
qu’elles soient capables de 
répondre à toute menace. 
À travers ces réformes, il a 
fait de l’armée le véritable 
pilier de l’Etat et un rempart 
contre le terrorisme et les 
ingérences extérieures.
Son souci constant de 

maintenir un esprit de 
cohésion et de patriotisme 
a forgé la loyauté des FDS, 
et donc la stabilité du pays. 
L’illustration a été la réaction 
de ces derniers lors de 
l’agression terroriste du 23 
septembre 1986 lorsqu’un 
commando puissamment 

armé, s’infiltre dans Lomé, 
la capitale togolaise, par 
le côté sud-ouest ; puis 

prend  d’assaut les points 
stratégiques, et provoque 
entre mercenaires et forces 
loyalistes, une féroce 
bataille. Très vite, les 
loyalistes prennent le dessus 
et rétablissent l’ordre. Dans 
un discours qu’il a prononcé 
quelques heures après 

l’échec de l’agression, le 
général Eyadema a reconnu 
que l’ennemi n’a pas réussi 

à infiltrer les rangs des 
Fat, notamment à travers 
d’éventuelles complicités.

« Le courage et la clairvoyance 
du général, ainsi que le 
soutien indéfectible des FDS 
ont permis de préserver 
la République», a rappelé 
Kokouvi Agbodan, préfet du 
Golfe. Pour feu président de 
la République, la préservation 
de la sécurité des Togolais 
passait forcément par une 
riposte implacable contre 
toute tentative de violence 
organisée. Le développement 
était à ce prix. « Aucun groupe 
armé, aucune organisation 
hostile ne devait troubler la 
paix togolaise », disait-il. 

Avec cette vision, les FDS ont 
été dotées d’un armement  
moderne. Aujourd’hui encore, 
grâce à cette vision du père 
de la nation, le Togo bénéficie 
encore de l’un des héritages 
sécuritaires les plus enviés 
du continent. Les menaces 

terroristes qui touchent 
le Sahel et tentent de 
progresser vers la région du 
Golfe de Guinée rencontrent 
sur leur parcours au Togo des 
forces aguerries, structurées 
et déterminées au combat.

« Engageons-nous à 
soutenir, par nos actes et 
paroles, la dynamique d’unité 
et de construction nationale 
», a indiqué le colonel 
Hodabalo Awaté, ministre de 
l’Administration territoriale, 
de la Décentralisation, et 
du Développement des 
territoires, président du 
Comité d’organisation de 
la commémoration des 
vingt ans de la disparation 
du général Eyadema 
Gnassingbé. 

Cette dynamique dont il parle 
est impulsée ces dernières 
années par le président du 
Conseil, Faure Gnassingbé.

Edem Dadzie

Eyadema Gnassingbé passant en revue les troupes (image d'archives trouvée 
en ligne le 23 septembre 2025)

Parlement de la Cédéao

Possible renforcement des 
prérogatives de l’institution
Du 22 au 28 septembre 2025 se 
tient à Port Harcourt, Etat de 
Rivers, en République fédérale du 
Nigeria, le deuxième séminaire 
parlementaire et deuxième session 
extraordinaire de l’année 2025 
du Parlement de la Communauté 
économique des Etats d’Afrique de 
l’Ouest (Cédéao).

Au nom du Parlement de 
la Cédéao, sa présidente, 

Mémounatou Ibrahima 
a exprimé sa profonde 
gratitude au dynamique et 
valeureux peuple du Nigeria, 
ainsi qu’à Bola Ahmed Tinubu, 

président de la République 
fédérale du Nigéria, pour 
le soutien inestimable qu’il 
n’a eu de cesse d’apporter 
aux institutions de la 
communauté, en particulier 
au Parlement, dans 
l’accomplissement de ses 
missions.
Elle a également 
remercié les autorités 
locales pour leur accueil 
chaleureux et leur précieux 
soutien à l’organisation 

de cette session. « 
J’exprime également 
ma reconnaissance aux 
éminentes personnalités 
présentes aujourd’hui, qui 
ont bien voulu nous honorer 
de leur présence malgré 
leurs agendas chargés », 
a indiqué Mémounatou 
Ibrahima.
« Je salue spécialement 
l’engagement des collègues, 
notamment le premier vice-
président du Parlement de la 
Cédéao, par ailleurs premier 

vice-président du Sénat de 
la République fédérale du 
Nigeria, l’honorable Jibrin 
Barau, ainsi que l’honorable 
Awaji-Inombek Dagomie 
Abianté, dont la terre nous 
accueille ».
Elle révélera plus tard 
dans son discours que 
l’objet de leur rencontre 
porte sur l’article 27 alinéa 
2 de l’Acte additionnel 
relatif au renforcement 
des prérogatives du 

Parlement de la Cédéao, 
qui encourage la tenue de 
sessions extraordinaires du 
Parlement hors de son siège, 
autour d’un ordre du jour 
spécifique. L’on apprend par 
ailleurs que la session sera 
principalement consacrée 
à l’examen et à l’adoption 
du projet de budget du 
Parlement pour l’exercice 
2026.
Les députés prendront part à 
un séminaire dont le thème, 
« L’Intelligence artificielle 
(IA) dans les processus 
parlementaires : renforcer 
l’efficience et l’éthique, lutter 
contre la désinformation, 
concevoir la réglementation 
et la gouvernance de l’IA » ; 
s’inscrit dans une dynamique 
de modernisation des 
institutions et constitue 
une réponse à la 
recommandation faite par le 
président de la Commission 
de la Cédéao à l’occasion de 
la première session ordinaire 
tenue en mai dernier à Abuja.

« Il nous appartient, en tant 
que législateurs, de nous 
interroger sur la manière 
idoine d’utiliser cet outil au 
service de la démocratie, 
éviter qu’il ne menace la 
paix et la sécurité et surtout 
pour qu’il garantisse une 
répartition équitable de 
ses bénéfices », a précisé 
Mémounatou Ibrahima.

E. Dadzie

Mémounatou Ibrahima (en avant plan)

23 septembre 1986

La mémoire reste toujours 
vivante en septembre 2025
Le peuple togolais a commémoré 
hier mardi, le 39ème anniversaire 
de l’agression terroriste du 23 
septembre 1986.

Comme par le passé, 
plusieurs cérémonies 

d’hommage et de 
recueillement ont été 
organisées sur l’ensemble 
du territoire national.
A Lomé, le ministre 
de l’Administration 
territoriale, de la 
Décentralisation et de la 
Chefferie coutumière, le 

colonel Hodabalo Awate 
a effectué au nom du 
président du Conseil Faure 
Gnassingbé, le traditionnel 
dépôt de gerbes à la place 
des martyrs.
Plusieurs membres du 
gouvernement, ainsi que 
des autorités politiques, 
administratives, militaires, 

religieuses et locales ont 
pris part à cette activité 
solennelle.
Des cérémonies similaires 
se sont également 
déroulées de façon 
simultanée dans les chefs- 
lieux de région, sous la 
direction des gouverneurs 
et préfets.
Pour mémoire, le 23 
septembre 1986, un 
commando lourdement 
armé s’était infiltré 

dans la capitale et avait 
pris d’assaut des points 
névralgiques, avant d’être 
neutralisé par les Forces 
armées togolaises (Fat).
De nombreux militaires 
et civils togolais avaient 
perdu la vie dans cette 
attaque.

TM 

Le colonel Hodabalo Awaté (à droite), s'inclinant à la place des martyrs
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Développement humain

Le Togo franchit un seuil décisif et se 
hisse dans le top 4 ouest-africain
Rassemblant les composantes, 
‘’éducation, santé et conditions 
de vie’’, le rapport sur le 
développement humain 2025 
témoigne des efforts du Togo 
en faveur de l’humain. Ce 22 
septembre, Sandra Ablamba 
Johnson, ministre et secrétaire 
général de la présidence du 
Conseil, a déclaré lors du 
lancement de ce rapport que « 
Le Togo est passé de pays à IDH 
faible à IDH moyen ». 

Avec un indice de 
développement humain 

(IDH) de 0,571, contre 0,547 
auparavant, le pays se 
classe désormais 161è au 
monde, et surtout 4è en 
Afrique de l’Ouest, derrière 
le Cap-Vert, le Ghana et la 
Côte d’Ivoire. Dans l’espace 
Uemoa, il se positionne en 
2è place, juste après Abidjan. 
Ces statistiques, loin d’être 
abstraites, traduisent des 
transformations dans la vie 
quotidienne.
En 4 ans, l’accès à l’eau 
potable est passé de 60 % à 

l’investissement dans 
l’humain.

Mais ce rapport du Pnud, 
intitulé « Une affaire de choix 
: individus et perspectives à 
l’ère de l’IA », ouvre aussi 
un horizon de réflexion. « 
L’intelligence artificielle n’est 
pas seulement une question 
de technologie. Mais une 

question de vision humaine 
», a rappelé Binta Sanneh, 
représentante résidente de 
l’organisation au Togo. Car si 
l’IA peut réduire les fractures 
sociales, elle peut aussi les 
accentuer, selon les choix 
opérés.

Au niveau régional, les 
contrastes sont saisissants. 
Le Cap-Vert (0,668) et le 
Ghana (0,628) dominent, 
suivis de la Côte d’Ivoire 
(0,582) et du Togo. Le 
Nigeria (0,560) ferme ce 
groupe restreint de pays 

Remise symbolique du rapport à Sandra Ablamba Johnson, ministre et secrétaire général de la présidence du Conseil par Binta Sanneh

Togo 

Un nouvel indice des prix 
pour de meilleures données 
sur la vie des ménages
Un panier de légumes, une 
course en taxi-moto, une facture 
d’électricité, sont des gestes 
quotidiens qui influencent 
l’inflation. À Lomé, ce lundi, 
le Togo a dévoilé une nouvelle 
version de son Indice harmonisé 
des prix à la consommation 
(IHPC), désormais calculé sur la 
base 2023.

Depuis 1998, l’IHPC 
accompagne les pays 

de l’Uemoa dans le suivi de 
l’inflation. Au Togo, il avait 
été rénové en 2008 puis en 
2014. 12 ans plus tard, l’heure 
est à une modernisation de 
fond. « Le nouvel indice 
prend en compte les 
évolutions de la structure 
de consommation des 
ménages et les standards 
de la nomenclature 
internationale COICOP 2018 
», a expliqué Akoly Gentry, 
directeur général par 
intérim de l’Inseed.

La rénovation ne se 
limite pas à un simple 
changement de base. Le 
panier des biens et services 
suivis s’élargit de 647 à 810 
produits. Les relevés de prix 
passent de 1 520 à près de 4 
790 points de vente, grâce 
à sept équipes mobilisées 

la santé, du transport et 
de la communication. Le 
Togo d’aujourd’hui n’est 
plus seulement celui des 
marchés traditionnels : 
c’est aussi celui des motos-
taxis, des cliniques privées, 
des smartphones et des 
services financiers.

Une inflation qui reflue
Selon les graphiques de 
l’Inseed, l’inflation a atteint 
un sommet en 2022, frôlant 
8 %, avant de ralentir à 5 
% en 2023 puis autour de 3 
% en 2024. La détente des 
prix mondiaux de l’énergie 
et des denrées, mais aussi 
la politique monétaire 
restrictive de la Bceao, 
expliquent ce reflux.

Un instrument de 
référence
L’IHPC rénové ne sert 
pas qu’aux économistes. 
Il guide l’indexation des 
salaires, des pensions 
et aussi des contrats. Il 
ajuste les chiffres de la 
consommation nationale 
et pèse dans les critères de 
convergence de l’Uemoa. « 
Les instituts nationaux de 
statistique sont de plus en 
plus sollicités pour fournir 

Table d’honneur lors du dévoilement de la nouvelle version de son Indice 
harmonisé des prix à la consommation (IHPC)

sur tout le territoire. Avec 
l’application Phoenix-
Uemoa, les données sont 
désormais collectées et 
harmonisées en temps réel.
Cette précision change 
la lecture du quotidien. 
Les pondérations 
montrent une baisse du 
poids de l’alimentation 
et du logement, et une 
montée en puissance de 

des informations fiables 
et à jour sur les prix », a 
rappelé le DG de l’Inseed.
Appuyé par la Commission 
de l’Uemoa, la Banque 
mondiale, Afrisrat et le FMI, 
ce nouvel IHPC consacre 
une ambition : donner au 
Togo une photographie 
plus fidèle de la vie de ses 
citoyens. 

Edy Alley

à IDH moyen. Derrière, le 
Sénégal (0,530), la Gambie 
(0,524) ou le Bénin (0,515) 
peinent encore à franchir 
le seuil. Plus bas, le Burkina 
Faso (0,459), le Mali (0,419) 
et le Niger (0,419) ferment la 

marche, rappelant l’ampleur 
des défis structurels.

« Plusieurs pays d’Afrique 
de l’Ouest affichent encore 
un développement humain 
faible », souligne le rapport. 
Ces écarts montrent qu’une 
partie de la région s’aligne 
sur la dynamique mondiale, 
tandis qu’une autre lutte 

toujours pour répondre aux 
besoins essentiels de ses 
populations.

Pour le Togo, le défi 
est désormais double : 
consolider ses acquis 
et transformer cette 
progression en moteur 
d’inclusion sociale. Dans un 
contexte mondial marqué 
par les inégalités et le 
ralentissement post-Covid, 
chaque avancée devient 
une promesse d’avenir. Le 
pays veut prouver qu’un 
développement centré 

86 %. L’électricité, autrefois 
un luxe pour de nombreux 
foyers, alimente aujourd’hui 
74,5 % des ménages, contre 
50 % en 2020. Ces avancées 
démontrent une politique 
résolument tournée vers 

sur l’humain peut être son 
meilleur atout, et que la 
technologie, loin d’être une 
menace, peut devenir un 
levier d’opportunités.

E. A.
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KYA Energy Group

Le pari de la Cédéao pour 
une jeunesse certifiée 
dans le solaire
Pour devenir les pionniers 
d’une nouvelle génération de 
professionnels du solaire, 25 
jeunes techniciens togolais, ont 
acquis ce lundi 22 septembre 
à Lomé, un savoir précieux. 
Ces acquis se situent dans le 
cadre de la première session 
de formation préparatoire à la 
certification Cédéao en énergie 
solaire photovoltaïque.

Lancée au siège de 
KYA Energy Group, la 

formation s’étend du 22 
au 26 septembre. Elle est 
portée par le ministère des 
Mines, de l’Énergie et des 
Ressources énergétiques, 
avec l’appui de la Giz. Pour 
Lomé, l’enjeu dépasse la 
simple transmission de 
savoirs techniques : il s’agit 
de structurer un marché 
en pleine expansion et 
de répondre aux défis de 
l’électrification nationale.

« Cette initiative s’inscrit 
dans une dynamique 
régionale ambitieuse 
visant à professionnaliser 

dans le domaine du solaire 
et assurer la pérennité des 
installations », a rappelé le 
professeur Yao K. Azoumah, 
PDG de KYA Energy Group.
Cette initiative s’inscrit 
dans un cadre plus vaste. 
Depuis 2015, avec l’appui 
de l’Irena et de la Giz, 
la Cédéao travaille à 
certifier les compétences 
en énergie durable. Près 
de 180 techniciens ont 
déjà été certifiés dans la 
région. Pour Kouhié Guéi 
Guillaume, du CEREEC, 
l’objectif est de : « corriger 
les lacunes observées dans 
les installations solaires 
depuis 2010 ».
Au Togo, le pari est double. 
Former des professionnels 
capables de travailler 
en toute sécurité et 
donner une chance à la 
jeunesse d’occuper une 
place centrale dans la 
transition énergétique. 
Sotongbé Eleore Adjoavi, 
point focal du FRSD, l’a 

les acteurs du secteur 
énergétique, garantir des 
compétences certifiées 
et assurer la qualité et la 
sécurité des installations 
», a déclaré le représentant 
du ministre de l’Énergie, 
Akondo Abdel Kafarou.
Le besoin est criard. Dans 
de nombreuses zones 
rurales, l’accès à l’électricité 
reste limité. Le solaire 
photovoltaïque apparaît 
dès lors comme une 
solution incontournable. « 
Cette première formation 
au Togo constitue une 
étape décisive pour 
standardiser les pratiques 

rappelé avec conviction : 
« l’accès à une énergie de 
qualité est essentiel pour 
stimuler le développement 
et renforcer la résilience 
des communautés 
vulnérables».

À l’issue de 5 jours intenses, 
les participants passeront 
un examen rigoureux. 
S’ils réussissent, leur 
certificat leur ouvrira les 
portes d’un marché en 
pleine croissance, où les 
standards régionaux et 
internationaux deviennent 
la règle.

Edy Alley

Port de Lomé

Renforcement des infrastructures pour 
accueillir des navires de 24 000 EVP
Là où les navires hésitaient jadis 
à manœuvrer à pleine charge, 
un chenal plus profond et plus 
vaste s’offre désormais aux 
géants des mers. De 18,6 mètres 
de profondeur après les travaux 
de dragage, ce chenal concède 
au Port de Lomé de belles 
perspectives. C’est dans ce sens 
qu’une cérémonie officielle a réuni 
les principaux acteurs portuaires, 
ce 19 septembre à Lomé.

En présence du contre-
amiral Adegnon, du top 

management de Lomé 
Container Terminal (LCT) et de 
nombreux acteurs portuaires, 
la cérémonie officielle a 
célébré l’achèvement des 
travaux de dragage. Le coût 
total est de 7,5 millions 
d’euros, soit près de 4,9 
milliards de francs CFA. En 
un mois et demi, le chenal a 
été creusé jusqu’à 18,6 mètres 
de profondeur, et le cercle 
d’évitage porté à 550 mètres. 
Une prouesse technique 
qui autorise désormais 
l’accueil, à pleine charge, des 

mastodontes de 19 000 à 24 
000 EVP.
Mais l’ambition dépasse 
de loin ce chantier. LCT, 
joint-venture entre China 
Merchants Port Holdings et 
Terminal Investment Limited 
(MSC), inscrit ce dragage 
dans un vaste programme de 
modernisation de 120 millions 
d’euros, soit environ 80 
milliards de francs CFA. « Ces 
travaux marquent une étape 
de notre plan qui vise à porter 
notre capacité annuelle de 2 à 
2,5 millions d’EVP », a rappelé 
Tim Vancampen, directeur 
général du terminal.
Le projet inclut le renforcement 
des quais, l’installation 
de défenses adaptées 
aux navires de nouvelle 
génération et l’acquisition de 
deux nouvelles grues STS. 
Des investissements qui 
promettent aussi la création 
d’environ 150 emplois directs.
Au-delà des chiffres, c’est 
une bataille régionale qui se 

joue. Dans le Golfe de Guinée, 
la concurrence se durcit 
: Tema, Abidjan, Lagos et 
Lekki redoublent d’efforts. 
Trois leviers structurent la 
compétition : la profondeur 
des eaux, la productivité et 
l’efficacité douanière. Sur 
les deux premiers, Lomé 
garde une longueur d’avance 
grâce à ses atouts naturels 
et sa spécialisation dans le 
transbordement.

Cependant, la suprématie 
n’est jamais acquise. Selon 
les observateurs, l’avenir 
du port se jouera sur la 
rapidité des escales, la 
fiabilité des liaisons feeders 
et surtout l’interopérabilité 
douanière avec l’hinterland 
sahélien. Autrement dit, la 
performance ne se mesurera 
plus seulement dans le port, 
mais dans sa capacité à 
approvisionner en cargaisons 
au-delà des frontières.

Edy Alley

Le Professeur Prénam Houzou-Mouzou incarne 
l’excellence académique, le leadership 

institutionnel et l’engagement au service de la 
santé, de la recherche et de la formation. Son 
parcours exceptionnel, jalonné de premières 
historiques, témoigne d’une rigueur scientifique 
et d’un dévouement sans faille à la promotion du 
savoir et à l’émancipation des femmes dans les 
sphères académiques et militaires.
Titulaire de diplômes des universités de Lomé, 
Abidjan et Lille, ancienne Interne des Hôpitaux 
du Togo, elle dirige depuis 2012 le service de 
rhumatologie du CHU-Kara, premier service 
spécialisé décentralisé hors de Lomé. Elle a 
également présidé la Commission Médicale 
Consultative du CHU-Kara, contribuant 
activement à l’amélioration des soins et à la 
structuration des services hospitaliers dans la 
région.
Au sein de l’Université de Kara, son ascension 
est remarquable : Assistante chef de clinique 
en 2012, Maître-Assistante du CAMES en 2015, 
Maître de Conférences Agrégée (major de 
promotion) en 2018, Professeure Titulaire en 
2022, Vice-Doyenne de la Faculté des Sciences 
de la Santé de 2021 à 2024, puis Doyenne depuis 
septembre 2024. Elle a également présidé 
plusieurs commissions stratégiques, dont celle 
de la recherche et de l’innovation, et dirigé le 
comité d’organisation du 20ème anniversaire de 
l’Université.
Distinguée par la Mission des Nations Unies 
au Darfour, décorée Chevalier puis Officier 
de l’Ordre National du Mérite, le Professeur 
Houzou Prénam est une figure emblématique 
du mérite, du courage et de la compétence. 

Nomination historique à la tête de l’Université de Kara

Le Prof. Prénam Houzou-Mouzou devient la 
première femme présidente d'Université au Togo

Par décret présidentiel, le Professeur Prénam Houzou-
Mouzou, rhumatologue de renom et officier des Forces 
Armées Togolaises, a été nommée le 19 septembre 2025 à 
la tête de l’Université de Kara. Une nomination inédite qui 
consacre pour la première fois une femme à la présidence 
d’une université publique nationale et ouvre une nouvelle 
ère pour la gouvernance académique au Togo.

Elle est la première Femme militaire interne 
des hôpitaux, la première Femme militaire 
Professeure d’Université, la première Femme 
Doyenne de faculté à l’Université de Kara, et 
désormais la première Femme Présidente 
d’Université au Togo.
Sa nomination par le Président du Conseil 
est un symbole fort pour la jeunesse 
togolaise, pour les femmes engagées dans 
les carrières scientifiques et pour l’ensemble 
de la communauté universitaire. Elle ouvre 
une nouvelle ère de gouvernance inclusive, 
d’innovation académique et de rayonnement 
international pour l’Université de Kara.

COMMUNIQUÉ

Affectueusement appelée « la Madré » par 
ses étudiants, Professeur Houzou-Mouzou qui 
avait pris fonction au poste de  Doyenne de la 
FSS-UK  le  20 septembre 2024, succède au 
Professeur Kokou TCHARIE ce 20 septembre 
2025 à la tête de l’Université de Kara.
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Afrique/Justice internationale 

Le retrait de la CPI, symbole de rupture ou pari risqué ?
Le Burkina Faso, le Mali et le 
Niger ont officialisé, ce 20 
septembre, leur retrait de la Cour 
pénale internationale (CPI). Une 
décision historique, prise « avec 
effet immédiat » par l’Alliance 
des États du Sahel (AES), qui 
justifie ce choix en accusant 
la CPI d’être un «instrument de 
répression néo-coloniale ».

L’annonce ne surprend qu’à 
moitié les observateurs : 

les trois régimes militaires, 
unis depuis 2023 dans une 
confédération politique 
et sécuritaire, multiplient 
les gestes de rupture vis-
à-vis de l’Occident. Après 
leur retrait de la Cedeao 
et le rapprochement 
assumé avec Moscou, 
Ouagadougou, Bamako et 
Niamey entendent affirmer 
leur souveraineté judiciaire.
« La CPI s’est montrée 
incapable de juger des 
crimes de guerre et de 
génocide avérés », accuse 

leur communiqué commun, 
tout en annonçant la 
création prochaine d’une 
Cour pénale sahélienne 
censée juger les crimes 
graves commis sur le 
territoire de l’AES. Ce 
retrait, s’il est acté auprès 

du secrétariat général de 
l’ONU, ne prendra toutefois 
effet que dans un an, 
laissant la CPI compétente 
pour les dossiers en cours.
Derrière l’argumentaire 
officiel, ce choix interroge. 

Les trois pays sahéliens, 
confrontés à des violences 
jihadistes endémiques, 
sont aussi accusés de 
violations massives des 
droits humains par leurs 
propres armées. Or, la 
CPI constitue aujourd’hui 

RDC/Parlement 

Vital Kamerhe, l’éternel démissionnaire ?
Le président de l’Assemblée 
nationale, Vital Kamerhe, figure 
politique majeure et allié du 
chef de l’État Félix Tshisekedi, 
a présenté sa démission lundi 
22 septembre 2025, quelques 
heures avant une session 
plénière qui devait examiner 
une motion de destitution à 
son encontre. Tout comme en 
2009, où il avait démissionné 
du perchoir de l’Assemblée 
nationale sous Joseph Kabila, 
Vital Kamerhe vient encore de 
relancer le débat autour de sa 
cohérence politique face aux 
enjeux partisans.

L’annonce, confirmée par 
la télévision nationale 

et par des sources 
parlementaires, met fin 
à plusieurs semaines de 
tension entre M. Kamerhe 
et une partie des députés, 
y compris au sein du camp 
présidentiel. Les griefs 
portaient sur une « gestion 
opaque » des finances 
de l’Assemblée, des votes 
jugés expéditifs et la 
suppression de certains 
avantages.
Interrogé depuis New York, 
où il participe à l’Assemblée 
générale des Nations unies, 
le président Tshisekedi 
a tenté de minimiser la 
portée politique de cette 
démission. « C’est une 
cuisine interne à chaque 
institution », a-t-il déclaré, 
avant d’assurer continuer 
à considérer M. Kamerhe 
comme « un allié, un frère».
Les tensions entre les 
deux hommes n’en restent 
pas moins palpables. « 
Plusieurs prises de position 

de Vital Kamerhe sur 
des questions centrales, 
comme la réforme 
constitutionnelle ou le 
dialogue politique, ont été 
perçues comme s’éloignant 
des positions du président 
», analyse le politologue 
congolais Christian Moleka.
Déjà président de 
l’Assemblée nationale entre 
2006 et 2009 sous Joseph 
Kabila, il avait quitté 
ses fonctions après un 
différend avec la majorité 

de l’époque avant de fonder 
son parti, l’Union pour la 
Nation Congolaise (UNC).
Pour ses partisans, cette 
nouvelle démission est le 
signe de sa « cohérence 
politique » et de sa capacité 
à éviter l’humiliation d’un 
vote défavorable qui aurait 
pu ternir davantage son 
image. Ses détracteurs, 
en revanche, y voient un 
aveu de faiblesse et une 
répétition d’un scénario 

qui fragilise les institutions 
parlementaires. « Kamerhe 
reste fidèle à son style : 
il préfère se retirer plutôt 
que d’affronter la tempête 
», analyse Christian Moleka, 
politologue congolais.

Cette étape s’ajoute à un 
parcours politique jalonné 
de rebondissements 
: ancien directeur de 
cabinet du président Félix 
Tshisekedi, condamné en 
2020 pour détournement de 

fonds avant d’être acquitté 
deux ans plus tard, ministre 
de l’économie en 2023, 
président de l’Assemblée 
en 2024, et même cible 
d’une tentative de coup 
d’État manqué en mai 2024.
Reste à savoir si cette 
nouvelle sortie est un 
simple repli stratégique 
ou le début d’un retrait 
plus durable de la scène 
politique.

T.M.

Algérie/Diplomatie 

L’Algérie dénonce une 
requête « trop grossière» 
du Mali auprès de la CIJ
L’Algérie a qualifié, vendredi 19 
septembre, de « trop grossière 
» une requête du Mali devant la 
Cour internationale de justice 
(CIJ). Depuis le 1er avril, 
Bamako accuse Alger d’avoir 
abattu un drone de l’armée 
malienne au-dessus de son 
territoire, ce qui constituerait 
une violation de son espace 
aérien. La plus haute 
juridiction de l’ONU a confirmé 
vendredi avoir reçu la requête. 

« Cette manœuvre est trop 
grossière pour être crédible. 
L’Algérie ne s’en rendra pas 
complice et en dénonce 
le caractère éhonté », a 
déclaré le ministère des 
Affaires étrangères algérien, 
dans un communiqué. 
Le Mali affirme que cet « 
acte hostile de l’Algérie » 
constitue « une violation 
manifeste du principe de 
non-recours à la force 
et un acte d’agression 
(…) en violation du droit 
international », peut-on lire 
dans un communiqué de la 
CIJ publié vendredi.
L’Algérie a rejeté ces 
accusations, affirmant que 
les données radars de son 
ministère de la Défense « 
établissent clairement la 
violation de l’espace aérien 
de l’Algérie » par un drone 
de reconnaissance venu du 
Mali.
L’épisode a donné lieu à une 
crise diplomatique entre 
les deux pays frontaliers. 

Depuis, le Mali et ses alliés 
du Niger et du Burkina 
Faso ont rappelé leurs 
ambassadeurs respectifs 
en Algérie, qui a aussi 
annoncé le rappel de ses 
ambassadeurs au Mali et 
au Niger. Parallèlement, 
Bamako et Alger ont depuis 
fermé chacun leur espace 
aérien à l’autre. 
Créée en 1948, la CIJ 
examine les différends 
entre pays, généralement 
lorsqu’un Etat accuse 
un autre de violer un 
traité international. Le 
Mali souhaite « fonder 
la compétence » de la 
Cour sur l’affaire, ce qui 
requiert le consentement 
du gouvernement algérien, 
auquel la requête a été 
transmise.
La requête malienne « 
procède manifestement 
d’une tentative 
d’instrumentalisation de cet 
auguste organe judiciaire 
des Nations unies », a estimé 
le ministère des Affaires 
étrangères algérien. « 
L’Algérie notifiera, en temps 
opportun, à la CIJ son 
refus de cette procédure 
», a ajouté la même source. 
Aucune procédure ne peut 
être entamée tant que 
l’Algérie n’aura pas accepté 
la compétence de la Cour.

Le Monde Afrique

la seule juridiction 
internationale susceptible 
d’enquêter sur ces abus.

Pour certains analystes, la 
décision traduit une volonté 
de couper court à tout 

risque de poursuites contre 
les responsables militaires 
actuellement au pouvoir. 
D’autres y voient un geste de 
défiance envers un système 
judiciaire international 
perçu comme déséquilibré 
: « La CPI est devenue 
l’outil de l’Occident pour 
discipliner les dirigeants 
africains », plaide un 
diplomate sahélien.
L’Afrique n’en est pas à sa 
première fronde contre 
la CPI : le Burundi avait 
quitté la Cour en 2017, et 
l’Afrique du Sud comme la 
Gambie avaient brièvement 
envisagé de le faire avant 
de se raviser. Mais le départ 
simultané de trois pays, liés 
par une même alliance, crée 
un précédent inédit.
Ce retrait pourrait 
renforcer le sentiment 
d’un clivage croissant 
entre certaines capitales 

africaines et les institutions 
internationales perçues 
comme trop occidentales. 
Il envoie également un 
signal politique : les 
régimes militaires de l’AES 
entendent non seulement 
s’émanciper des cadres 
régionaux (Cedeao, Uemoa), 
mais aussi défier l’ordre 
judiciaire global.

L’avenir dira si cette 
rupture sert la stabilité 
de la région ou l’isole 
davantage sur la scène 
internationale. La création 
annoncée d’une juridiction 
pénale régionale pourrait, 
en théorie, constituer un 
pas vers une justice plus 
proche des réalités locales. 
Mais son indépendance, 
sa capacité d’enquête et 
son impartialité restent à 
démontrer.

T.M.

Vital Kamerhe
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